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COMMENT DEVENIR PILOTE MILITAIRE

INITIATION VIA LE PROGRAMME SPHAIR

Le parcours jusqu’à la cabine de pilotage 
d’un F/A-18 ou d’un hélicoptère des Forces 
aériennes commence par le programme 
SPHAIR. Il est possible de s’y inscrire à par-
tir de 17 ans.
Vous souhaitez savoir si en vous se cachent 
des aptitudes au vol ? Ne manquez pas cet-
te occasion de le découvrir dans le cadre du 
cours subventionné SPHAIR. 

LA VOIE QUI MÈNE AU BUT

SPHAIR comprend trois phases et com-
mence par une préparation à domicile: sur 
sphair.ch, vous trouvez des tests d’exercice 
qui vous permettent de vous préparer de 
manière ciblée à la diversité des exigences 
requises pour les pilotes. Lors du screening 
qui se déroule ensuite à l’Institut de méde-
cine aéronautique (IMA) à Dübendorf, nous 
testons vos capacités intellectuelles et psy-
chomotrices pour savoir si elles répondent 

aux exigences d’une carrière dans l’aviation. 
En cas d’aptitude, vous pouvez vous inscr-
ire dans un cours de deux semaines auprès 
de l’école de vol SPHAIR de votre choix pour 
découvrir les bases théoriques et pratiques 
du vol et prendre vous-mêmes les comman-
des d’un aéronef. 

PRÉPARER LE TERRAIN POUR SUIVRE UNE 
CARRIÈRE DANS L’AVIATION

A la fin du cours SPHAIR, vous recevez le 
certificat SPHAIR contenant une évaluation 
spécifique à la profession qui constitue la 
condition sine qua non pour devenir aspirant 
pilote militaire. Dans le secteur de l’aviation 
civile, les futurs pilotes de ligne au bénéfice 
d’une recommandation SPHAIR sont avan-
tagés lors du processus de sélection des 
compagnies aériennes et subventionnés en 
priorité par l’Office fédéral de l’aviation ci-
vile.
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SÉLECTION ET FORMATION 

Jusqu’à l’entrée en service à l’école de pilo-
tes, votre aptitude psychologique, médicale 
et au vol est examinée de manière appro-
fondie. Une fois la sélection réussie suit l’en-
gagement. A l’école de pilotes, vous appre-
nez pendant un semestre les procédures de 
vol militaires de manière indépendante, en 
formation et dans la troisième dimension 
sur un PC-7. Vient ensuite une instruction in-
tégrée de pilote de ligne d’une année dans 
une école de vol civile. Pendant les deux der-
nières années, vous franchissez les diverses 
étapes menant à la profession de pilote de 
jet en suivant des cours de perfectionnement 
dans le cadre du service de police aérienne, 

du combat aérien, du combat au sol et de 
campagnes à l’étranger, jusqu’à l’obtention 
du brevet de pilote de F/A-18 Hornet. En tant 
que pilote d’hélicoptère, vous apprenez à at-
terrir avec l’Eurocopter EC635 en plaine et 
dans les zones montagneuses, à piloter dans 
les nuages et avec des appareils de vision 
nocturne et à effectuer des transports de 
charges suspendues, des opérations d’hélit-
reuillage ainsi que des engagements dans 
des conditions de menace militaire. Après 
l’obtention du brevet, vous serez engagé en 
tant que pilote militaire professionnel dans 
les escadrilles des Forces aériennes. 

CONDITIONS

Les jeunes Suisses entre 17 et 22 ans (offi-
ciers jusqu‘à 23 ans) jouissant d’une bonne 
réputation peuvent s’inscrire au programme 
SPHAIR et ensuite comme pilote militaire. 
Les officiers avec brevet peuvent s’inscrire 
même jusqu’à un âge plus avancé. 
Pour être engagé aux Forces aériennes, vous 
devriez avoir au maximum 25 ans, mesurer 

entre 160 et 195 cm et dépendre de faibles 
aides visuelles (pas d’opérations au laser). 
Vous devriez avoir achevé une maturité ou 
une maturité professionnelle ainsi que l’in-
struction d’officier et disposer de bonnes 
connaissances d’une langue officielle et de 
l’anglais ainsi qu’une bonne compréhension 
de l’allemand parlé.
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ENGAGEMENT

En tant que pilote militaire professionnel des 
Forces aériennes, vous pilotez des avions de 
combat, des hélicoptères ou des avions de 
transport au service de la Suisse. En qualité 
de pilote de jet, vous veillez entre autres, 
dans le cadre du service de police aérienne, 
à l’intégrité et à la souveraineté de l’espace 
aérien national et assurez la sécurité du pays 
et de la population 24 heures sur 24 et 365 
jours par année.
Le quotidien professionnel, grâce aux diver-
ses missions effectuées, est loin de rimer avec 
morosité: outre le service de police aérienne, 
des missions d’entraînement passionnantes 
vous attendent en Suisse et à l’étranger, y 
compris le ravitaillement en vol, les vols de 
nuit et supersoniques, le combat au sol et les 

exercices effectués avec d’autres pays. En 
tant que pilote d’hélicoptère, vous êtes di-
sponible 24 heures sur 24 pour des engage-
ments de transport, l’aide en cas de catastro-
phe et les vols de recherche et de sauvetage 
en Suisse et à l’étranger. Outre le transport 
de personnes, allant des soldats jusqu’aux 
VIP, et de divers matériaux embarqués ou 
suspendus sous l’appareil, l’engagement 
dans le service de recherche et de sauveta-
ge, l’aide en cas de catastrophe, l’extinction 
d’incendies, les engagements pour le Corps 
des gardes-frontière et pour la police, vous 
pouvez également être engagé pour des 
missions de maintien de la paix à l’étranger 
et effectuer des engagements humanitaires 
dans le monde entier.     

ans le cadre de la planification de carrière in-
dividuelle sont en outre prévus des perfec-
tionnements d’aéronautique militaire et/ou 
académiques. Très tôt, vous formez en tant 
que moniteur de vol les jeunes talents sur 
les divers hélicoptères et types d’avion des 
Forces aériennes. Selon vos aptitudes et vos 
dispositions, vous pouvez également suivre 
des études dans une haute école. Ensuite, 
fort d’une expérience accrue, vous apportez 
votre expertise dans les domaines de la pla-
nification d’engagement, de la doctrine, de 
la planification de l’armement, de la conduite 
de l’engagement et des relations internatio-
nales. Des tâches et des fonctions variées sur 

divers emplacements en Suisse et à l’étran-
ger vous attendent. Des exigences élevées 
en matière de personnalité, de compéten-
ces sociales, de loyauté, de flexibilité et de 
disponibilité opérationnelle sont partout de-
mandées.
Bon à savoir: après quelques années de pilo-
te militaire professionnel, vous avez la possi-
bilité de vous lancer dans une carrière de pi-
lote de ligne ou de pilote d’hélicoptère dans 
le civil. Vous serez déjà en possession des 
licences nécessaires de par votre formation 
de pilote militaire. Vous resterez alors pilote 
militaire de milice et accomplirez 6 semaines 
de service de vol militaire par année.
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SAISIS TA CHANCE ET EMBRASSE UNE DOUBLE CARRIÈRE

…ou alors une double carrière? 
 

Opportunités professionnelles après SPHAIR– Nom de l'orateur 7 

Pilote militaire 

Pilote militaire (jet) 

Pilote militaire (hélico) 

Pilote de ligne 

Pilote d‘hélico civil-e 

     Ton prochain pas 

RENSEIGNEMENTS

www.sphair.ch, info@sphair.ch, 041 375 01 06
www.airforcepilot.ch, airforcepilot@vtg.admin.ch, 058 481 24 24 


